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uction, a voulu juger par lui-même de la force
de ce fait en faisant venir la voiture attelée sur
>-de-Mars. Cette constatation a, dans mon opi-
rejeter la prétention de la défense que l'accident

tre dû aux défauts de la voiture; mais au contrai-
établi qu'il avait été causé par le mauvais état du
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